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* Crise économique grave Vieillissement de 
la population 

* Augmentation des pathologies chroniques 
chez les personnes âgées et les jeunes 

* Nombreuses conduites addictives 
* Précarité 
* Stress 
* Vies prolongées avec des traitements 

lourds en regard de pathologies graves  
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* Financements compromis 
* Hôpital-entreprise où l’on traite 

essentiellement la phase aiguë 
* DMS qui diminue 
* Pénurie médicale 

Les attentes de la population 
▼ 

La prévention, le traitement, 
l’accompagnement des pathologies 

chroniques 
Priorité de santé publique 

▼ 
Reconcevoir l’offre de soins, les 

modalités d’accès, la place de 
l’usager, le remboursement des soins 

Innovation- créativité 
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Evoluer d’une vision hospitalo-
centriste, organiciste et  curative 

centrée sur la pathologie   
vers  

une approche systémique de la santé 
Qui tient compte de la personne, la  

famille et le contexte 

• Florence Nightingale 
• L’infirmière visiteuse 
• Les infirmières théoriciennes : des 

cadres structurant la pratique, 
centrés sur la personne et sa santé 

• 1978 : le rôle propre infirmier 
• Démarche de soins, raisonnement 

clinique et diagnostics infirmiers 
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• Formations /raisonnement clinique/ 
concepts en sciences humaines 

• Approche systémique  
• Domaines d’expertises 
• Enrichissement des interventions 
• Permanence des soins 

Facteurs essentiels dans la prise en 
soins des personnes atteintes de 

maladies chroniques 

• Formation LMD  / ET 
• Programmes de formation à ET 
• DSI 
• Prescriptions IDE /CSP 
• Droit de prescription 
• Consultations infirmières 
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• GIC ANFIIDE 
• Modalités d’exercice 
• Programme priorité santé mutualiste 
• Création de l’ordre infirmier 
• Redéfinition des professions de santé/ 

expérimentations/ pratique avancée pour 
faire face à la pénurie médicale 

• IDE : auxiliaire médicale dans le CSP 
• Pas d’accès direct à l’IDE sans aval 

médical 
• Non reconnaissance de la 

consultation 
• Méconnaissances des lieux 

stratégiques où se prennent les 
décisions 
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• Absence de consensus et de 
référentiel structurant les modalités 
de la consultation 

• Modalités d ’application des 
coopérations entre professionnels 
contestables 

• Difficultés de mise en place de l’ordre 
• Pouvoir fort des ARS : Disparité des 

organisations ?? 

• Place des laboratoires ?  
• Place des pharmaciens ?  

Rapport « le pharmacien d’officine dans le 
parcours de soins » 

Articulations avec les soins infirmiers ?  
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Savoir  
Faire savoir 

• C’est à ce prix que les IDE à l’avant-garde 
des soins chroniques, seront 
véritablement reconnues comme 
partenaires à part entière, des usagers et 
des autres professionnels, dans un 
système de santé efficient où l’Homme 
reste au centre du dispositif, avec toutes 
les valeurs qui lui sont attachées 


